
LE PIIA DU PLATEAU

— Une première au Québec

— La caractérisation des quartiers

— La stratégie d’intervention

— En quelques clics

7 mars 2005



— Un Règlement sur les PIIA
pour l’ensemble du Plateau

— Trois principes :
conserver ou s’inspirer des 

caractéristiques d’origine des façades

contribuer à la valorisation du 
paysage et des ensembles urbains

créer le patrimoine de demain

— Une première pour une ville ou 
un arrondissement de plus de 
100 000 résidents 

UNE PREMIÈRE AU QUÉBEC
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— L’agrandissement et l’insertion 
de bâtiments font l’objet d’une 
évaluation qualitative :

Le projet de construction doit 
s’inspirer des caractéristiques urbaines 
et architecturales du milieu

Le nouveau bâtiment doit reprendre 
l’ensemble des caractéristiques d’une 
typologie architecturale présente dans 
l’unité de paysage

La nouvelle construction doit 
s’exprimer avec un language 
contemporain

LA STRATÉGIE D’INTERVENTION

— Les dispositions normatives 
visent la préservation des
composantes d’origine :

Une composante d’origine encore 
présente sur un bâtiment doit être 
maintenue en bon état

Le remplacement d’une composante 
d’origine doit faire l’objet d’une 
évaluation préalable

Une composante remplacée doit 
reprendre les formes et les 
caractéristiques de la composante 
d’origine du bâtiment



EN QUELQUES CLICS
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www.ville.montreal.qc.ca/plateau

— 76 fiches d’information sur l’architecture des
quartiers et les critères d’évaluation des projets

— Une navigation simple et conviviale

— Des fiches prêtes à imprimer


